
	 Depuis	plusieurs	mois,	le	sommet	de	l’Etat		
semble	pris	dans	une	spirale	où	de	polémiques	
en	 provocations,	 le	 ridicule	 le	 dispute	 à	
l’ubuesque.	 De	 l’affaire	 politico-financière	
Woerth-Bettancourt	 au	 discours	 muselé	 de	
Grenoble	 sur	 l’insécurité	 et	 l’immigration,	
du	 bouclier	 fiscal	 aux	 déficits	 budgétaires,	
de	 la	 réforme	 des	 collectivités	 à	 celle	 des	
retraites,	 on	 pourrait	 citer	 encore	 bien	 des	
situations	pathétiques	 pour	 illustrer	 l’échec	
de	la	politique	de	nos	gouvernements.	
	 Injuste	 et	 inefficace,	 c’est	 en	 quelques	
mots	 ce	 que	 nous	 retiendrons	 de	 cette	
réforme	des	retraites	qui	nous	est	proposée.	
L’effort	 demandé	 qui	 porte	 essentiellement	
sur	 les	 mesures	 d’âge	 pèsera	 avant	 tout	
sur	 les	 salariés.	 Le	 gouvernement,	 sourd	 à	
l’impopularité	de	ce	projet	dans	l’opinion	et	
à	 la	grogne	du	mouvement	 social,	 a	 choisi	
le	 passage	 en	 force	 au	 Parlement.	 	 Certes,	
une	réforme	est	nécessaire	pour	pérenniser	
notre	 système	 par	 répartition	 et	 assurer	 le	
maintien	du	niveau	des	pensions.	Pour	cela,	
une	 taxation	 des	 revenus	 du	 capital	 serait	
une	piste	à	privilégier,	ce	n’est	pas	le	choix	
du	gouvernement	actuel.	 	
	 Qu’adviendra-t-il	 de	 nos	 collectivités	
dans	 la	 réforme	 territoriale,	 adoptée	 elle	
aussi	 en	 force	 à	 l’Assemblée	 Nationale  ?	
Elle	 n’apporte	 rien	 sur	 la	 clarification	 des	
compétences	 attendue	 par	 les	 citoyens.	
En	 créant	 un	 élu	 hybride,	 le	 conseiller	
territorial	qui	remplace	le	conseiller	général	
et	 le	 conseiller	 régional,	 elle	 établit	 une	
confusion	sur	le	rôle	du	Département	et	de	la	
Région.	Sur	le	plan	local,	l’intercommunalité	
va	 progressivement	 prendre	 le	 pas	 sur	
l’action	 communale.	 La	 réforme	 aura	 des	
conséquences	 financières	 pour	 toutes	 les	
collectivités  :	 perte	 d’autonomie	 fiscale	
car	 elles	 vont	 dépendre	 essentiellement	
de	 dotations	 de	 l’Etat,	 difficultés	 à	 obtenir	
des	 co-financements	 sur	 de	 grands	 projets	
partagés…	 Ces	 questions	 sont	 assez		
techniques,	je	vous	invite	à	venir	en	débattre	
avec	 nous	 lors	 de	 notre	 prochaine	 réunion	
publique	le	26	novembre	2010	au	Capitole.

Le	maire	Jean-Marie	ROUGIER

Plan d’eau de Boischenu : un 
nouvel espace touristique et 
paysager voit le jour.
A l’heure où vous recevrez votre numéro de Clés, les 
travaux de curage, phase importante du dossier de ré-
habilitation du site du plan d’eau de Boischenu seront 
clos. Ils clôturent donc la seconde phase des réalisa-
tions prévues, comprenant le curage mécanique à la 
pelleteuse et le curage hydraulique par aspiration des 
boues.

Ces	travaux	étaient	impératifs	car	un	phénomène	de	comblement	par	les	
sédiments,	ayant	connu	une	accélération	ces	dernières	années,	mettaient	
en	péril	l’existence	même	de	l’étang.
Les	sédiments	analysés	n’ont	révélé	aucune	trace	de	pollution.	Le	site	est	
donc	sain.
Pour	mémoire,	la	première	phase	de	cette	opération	a	été	constituée	de	
plusieurs	étapes :
•	L’acquisition	des	emprises	foncières	avec	l’achat	de	terrains	autour	du	
plan	d’eau
•	L’aménagement	des	chemins	de	Boischenu	et	du	camping
•	L’assainissement	du	site
•	La	construction	d’un	canal	de	dérivation
•	La	réalisation	d’un	bassin	de	décantation	aval	destiné	à	la	rétention	
des	boues	en	période	de	vidange	et	d’un	« à	sec ».
L’ensemble	de	ces	travaux	étant	pour	partie	imposés	suite	au	classement	
du	plan	d’eau	en	valorisation	touristique,	lequel,	très	envasé,	revenait	en	
zone	humide.
Les	différentes	phases	des	travaux	et	leur	calendrier	ont	été	respectés.	
Ceci	même	si,	durant	l’été,	ils	ont	occasionné	quelques	désagréments	sur	
le	plan	esthétique	et	environnemental	pour	les	touristes,	les	promeneurs	
et	les	pêcheurs.	L’été	très	sec	a	permis	un	curage	rapide,	dans	des	délais	
inattendus.	Ce	qui	 a	 compensé	 la	période	hivernale	des	 travaux	dont	
la	période	pluvieuse	a	été	considérablement	longue.	Une	situation	qui	
augurait	un	prolongement	significatif	des	travaux.	Heureusement,	il	n’en	
a	rien	été.
Que reste-t-il donc à accomplir ?
•	 Le	bassin	 amont	de	décantation	d’une	 surface	de	600	m2	est	 considéré	
comme	“un	nouvel	étang”	suite	au	dossier	de	déclaration.	Il	doit	être	réalisé.
•	La	valorisation	du	site :

•	 Des	 aménagements	 paysagers	 avec	 la	 préservation	 des	 zones	
humides	sur	les	terrains	délaissés	présentant	un	intérêt	floristique	
et	faunistique	certain.
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The music school moves!
It	is	now	established	in	the	new	premises	of	
the	 Socio-Cultural	Centre	of	 the	Espace	de	
la	Gare.

Village of Babaudus
Work	 has	 started	 on	 the	 drainage	 system	
and	on	placing	the	electricity	and	telephone	
transmission	lines	underground.	A	biological	
reed	bed	sewage	system	has	been	installed	
in	which	waste	water	is	filtered	naturally	by	
reeds.
Each	home	in	the	village	will	be	fitted	with	
new	 electricity	 and	 telephone	 connections.	
The	 street	 lighting	 will	 consist	 of	 37	
individual	street	lamps.

Lake of Boischenu
A	 new	 landscaped	 tourism	 area	 is	 taking	
shape.	The	 dredging	 work	 is	 complete.	The	
lake	will	be	refilled	and	restocked	with	fish	
in	late	January/	early	February.	The	area	will	
be	 landscaped	 for	activities	such	as	fishing	
and	 walking.	 Swimming	 in	 the	 lake	 is	 not	
envisaged.

Public meeting on Friday 26 
November at 8.30 p.m. 
in the Salle du Capitole.
You	 are	 invited	 to	 come	 and	 discuss	 the	
following	topics	with	us: 
•	Our	commune	and	the	reforms	of	territorial	

collectivities
•	Work	in	progress
•	Any	other	questions
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partenaires	(CAF,	CPAM,	MAIF,	Gendarmerie,	
Pompiers,	etc...).

Le Monde de Babaudus
Un	 des	 objectifs	 de	 l’Accueil	 de	 Loisirs	 qui	
a	 accueilli	 139	 enfants	 sur	 les	 2	 séjours	
est	 de	 favoriser	 la	 connaissance	 de	 son	
environnement	 et	 territoire	 de	 vie  .	Cet	 été,	
nous	avons	profité	de	 la	décentralisation	de	
la	biennale	de	l’art	naïf	à	Rochechouart,	pour		
« faire	de	la	musique	autrement ».
L’équipe	pédagogique	a	permis		aux	enfants	
de	fabriquer	une	superbe	« contre	bassine »en	
partenariat	avec	une	artiste	locale :	Natacha	
PAULIOUX.	Aprés	l’avoir	exposée,	l’accueil	de	
Loisirs	va	offrir	cette	 réalisation	à	 l’école	de	
musique	nouvellement	installée	dans	le	Pôle	
Socioculturel	de	la	gare.

Commission 7 
Accueil et communication
Communication
Du	nouveau :	 les	articles	mis	en	 ligne	sur	 le	
site	 de	 la	 ville	 sont	 maintenant	 accessibles	
sur	« Facebook ».
Le	site	 internet	est	en	cours	de	modification	
afin	 d’améliorer	 les	 services	 rendus	 à	 la	
population.
Les	 ateliers	 informatiques	 de	 la	 cyber	 base	
ont	repris	début		septembre.	Ils	sont	ouverts	à	
tous.	Renseignements	à	la	médiathèque	tél :	
05	55	03	77	01.
www.facebook.com/rochechouart

Culture 
Cet	 été	 fut	 riche	 en	 manifestations	 de	
qualités  :	 Dans	 la	 continuité	 l’automne	
démarre	avec	un	spectacle	des	Francophonies	
« Ayiti »	le	30	septembre	au	Capitole	dont	la	
recette	est	versée	au	Secours	Populaire.
La	 Médiathèque	 propose	 en	 novembre	
lectures	 et	 exposition	 autour	 du	 thème	 de	
« 	La	Lettre ».
L’association	Olympes	propose	du	théâtre	en	
février	par		la	troupe	de	l’Ecale	et	en	mars	la	
3°	édition	de	la	grande	lessive	.
Le	 Comité	 de	 jumelage	 organise	 au	
printemps	 2011	 un	 voyage	 à	 Oettingen	 en	
Allemagne,	 ouvert	 à	 tous  :	 contact	 Anne-
Christine	Delage	05	55	03	02	28.

Commission 8 
Sport et Vie associative
La forte dynamique des rencontres de 
jeunes entre Rochechouart et Oettingen
Encore	 une	 fois,	 7	 jeunes	 Rochechouartais	
ont	 rejoint	 leurs	 homologues	 allemands	 en	
Bavière	 du	 7	 au	 13	 Août	 dernier	 pour	 les	
éléments	forts	du	programme	:
•La	 visite	 nocturne	 guidée	 historique	 de	 la	
ville	d’Oettingen
•Un	 atelier	 cuisine	 pour	 découvrir	 les	
spécialités	culinaires	Bavaroises.
•La	recherche	de	fossiles	dans	les	carrières	de	
Langenaltheim.
•Baignade	et	randonnées	au	lac	de	Brombach
•Barbecue	et	soirée	dansante	à	la	Maison	des	
«tireurs	»
•Shopping	à	Ansbach	dans	le 	Brückencenter.	
Pour	garder	un	lien	tout	au	long	de	l’année,	
les	 jeunes	 du	 foyer	 ont	 le	 projet	 de	 créer	
un	 blog	 en	 relation	 avec	 la	 Cyber	 base	 de	
Rochechouart.
Fête du Football - Juin 2010
Retrouvailles,	 émotion	 et	 convivialité	
resteront	 les	 maîtres	 mots	 de	 cette	 fête	 du	
football	 qui	 s’est	 déroulée	 en	 juin	dernier	 à	
l’initiative	d’une	poignée	d’anciens	joueurs	et	
dirigeants	 et	 avec	 une	 forte	 implication	 des	
adhérents	actuels	du	ROC	FOOT.
Ces	 manifestations	 qui	 ont	 fait	 se	 retrouver	
près	de	2 000	personnes	resteront	comme	un	
hommage	à	ceux	qui	nous	ont	quittés.
Roc Omnisport
Tennis,	 handball,	 judo,	 pétanque,	 billard,	
volley,	 gymnastique	 d’entretien,	 cyclo/
VTT,	 quad,	 athlétisme	 et	 football,	 autant	
de	 disciplines	 proposées	 à	 la	 population	
rochechouartaise	et	fédérées	sous	l’égide	du	
ROC	OMNISPORT	qui	a	 tenu	son	Assemblée	
Générale	le	10	septembre	2010.
Avec	ses	700	adhérents,	le	ROC	et	les	sports	
se	portent	bien	à	Rochechouart.
Une	nouvelle	équipe	dirigeante	a	été	élue	par	
l’Assemblée	Générale	avec :	
Président	Paul	ROUGIER
Président	Délégué	 Robert	FROUART
Secrétaire	Myriam	FAGES-DEMOULINGER
Trésorier	 Guy	PRADIGNAC
Trésorier	Adjoint	Claudine	LATHIERE
Un	 grand	 merci	 à	 Gérard,	 Sylvie	 et	 Lucette	
pour	l’aide	apportée	aux	différentes	sections		
durant	cinq	saisons.
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•	 La	 réhabilitation	 des	 sentiers	 de	
promenade	avec	un	projet	de	 liaison	
entre	 le	 plan	 d’eau	 et	 la	 Ville	 en	
suivant	 le	 cours	 d’eau	 de	 la	 Vayres.	
L’accession	se	fera	par	 le	chemin	des	
remparts.

•	 	 		La	création	de	postes	pêche	pour	 les	
personnes	à	mobilité	réduite.

•	 Le	 rempoissonnement	 après	 la	 mise	
en	 eau	 vers	 fin	 janvier,	 début	 février	
2011.	

Enfin,	il	est	à	noter	que	la	réhabilitation	du	site	
du	plan	d’eau	est	à	caractère	touristique	pour	
la	promenade	et	 la	pêche.	La	baignade	n’est	
pas	envisagée.
Le	coût	total	des	travaux,	financés	entièrement	
par	la	commune,	est	de	l’ordre	de	400 000	€.	
Cette	 seconde	 phase	 aura	 été	 réalisée	 pour	
un	 montant	 de	 242  548,80	 €	 ,	 comprenant	
43 250	m3	de	curage	mécanique,	16 000	m3	
de	 curage	 sous	 eau	 et	 la	 réhabilitation	 de	
l’ouvrage	de	vidange.
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Commission 1 
Affaires générales et relations 
avec les territoires               
Sous-Préfecture
A	 partir	 du	 mois	 de	 décembre,	 les	 bureaux	
de	 la	 Sous-Préfecture	 seront	 transférés	 du	
Château	de	Rochechouart	dans	les	 locaux	de	
l’ancien	Tribunal	de	première	instance,	2	place	
des	Halles.

Déchetterie
Le	 comité	 syndical	 du	 SYDED	 s’est	 engagé	
dans	la	mise	en	place	d’un	système	de	gestion	
d’accès	informatisé.

Office de Tourisme
•	Mise	en	ligne	en	novembre	du	site	Internet	
du	 pays	 de	 la	 météorite  :	 www.tourisme-
meteorite.com
•	Mise	à	disposition	du	public	de	deux	bornes	
interactives :	

•				L’une	à	l’office	de	tourisme
•	 L’autre	 dans	 l’église	 des	 Salles	

Lavauguyon	

Commission 2 
Finances - Economie
Réforme  fiscale
La	 Taxe	 professionnelle	 sera	 remplacée	 par	
la	 Contribution	 Économique	 des	 Entreprises	
(CET),	composée	d’une	part	par	 la	Cotisation	
Foncière	des	Entreprises	(CFE)	et	d’autre	part,	
par	 la	 Cotisation	 sur	 la	 Valeur	 Ajoutée	 des	
Entreprises	 (CVAE)	 appliquée	 aux	 entreprises	
ayant	un	Chiffre	d’Affaires	supérieur	à	152 500	€.

Une	 prospective,	 sur	 les	 bases	 actuelles,	 fait	
apparaître	 pour	 la	 commune	 un	 manque	 à	
gagner	 de	 720  000	 €  que	 le	 gouvernement	
s’est	 engagé	 à	 compenser	 intégralement,	
ce	 qui	 est	 effectif	 pour	 2010	 mais,	 quid	
des	 années	 à	 venir	 quand	 on	 sait	 l’état	 des	
finances	nationales	…	et	la	façon	dont	l’État	
respecte	ses	engagements.

Vie des entreprises
Créations
AXA Cabinet d’assurances  :	 Monsieur	
Vincent	DESCUBES,	Agent	général,	 remplace	
Monsieur	JOLIVET,	2	ter,	place	de	 la	Bascule	
87600	Rochechouart
TRANSETHIK 
Fabrication artisanale de biscuits  :	
Madame	Séverine		LECHEVALIER,	36,	fbg	du	
Puy	du	Moulin	87600	Rochechouart
Eurl LIMOUSIN AIDE A DOMICILE (LAD) :	
Rond-Point	Gambetta	87600	Rochechouart	
Service	à	la	personne	–	garde	d’enfants
Tél	:	05	55	33	34	08

Commission 3 
Action sociale - Solidarité
Inauguration des travaux 
à l’EHPAD 
Le	10	septembre	a	eu	lieu	l’inauguration	des	
nouveaux	 locaux	 de	 l’EHPAD	 (Établissement	
d’Hébergement	 pour	 Personnes	 Agées	
Dépendantes),	 un	 établissement	 accueillant	
85	 personnes	 âgées	 dépendantes	 auquel	 la	
population	est	très	attachée.
Les	 travaux	 de	 restructuration,	 de	

modernisation	ont	duré	prés	de	5	ans.		

Permanence des Soins les 
nuits, week-ends et jours fériés
L’Agence	Régionale	de	Santé	du	limousin	
(A	R	S)	informe	que	le	Département	de	la	H–V	
a	été	retenu	pour	expérimenter	une	nouvelle	
organisation	de	la	permanence	des	soins	les	
nuits,	les	week-ends	et	les	jours	fériés.
Ce	 dispositif	 est	 en	 place	 depuis	 le	 1er	
septembre.
L’ensemble	 de	 ce	 dispositif	 est	 régulé	 par	
un	 centre	 unique	 de	 recueil	 des	 appels  :	 le	
CENTRE	 15	 sur	 le	 secteur	 Rochechouart,	
Saillat,	 Chaillac,	 Saint-Junien,	 Saint-Martin	
de	Jussac,	Saint	Brice,	Saint	Victurnien,	Sainte	
Marie	 de	 Vaux,	 Saint	 Gence,	 Oradour	 sur	
Glane,	Javerdat.
Un	medecin	généraliste	est	chargé	d’assurer	
uniquement	les	consultations	à	son	cabinet.
Tous	les	soirs	de	20h	à	24h
Tous	les	samedis	de	12h	à	20h
Les	dimanches,	 jours	fériés	et	ponts	de	8h	à	
20h
Pour	les	visites	à	domicile	jugées	nécessaires	
par	le	médecin	régulateur.
Tous	les	jours	de	20h	à	8h	
Les	samedis	de	12h	à	20h
Les	dimanches,	jours	fériés	et	les	ponts	de	8h	à	20h

Rappel : 
L’indemnité de rentrée scolaire :	

•	 30	 €	 pour	 les	 lycéens	 (à	 l’exception	 du	
lycée	Paul-Eluard	de	Saint-Junien)

•	 80	 €	 	 pour	 les	 lycéens	 en	 1ère	 	 année	

de	 BAC	 PRO	 Technique,	 Agricole	 ou	
Professionnel

•	 30	 €	 pour	 les	 élèves	 inscrits	 en	 2ème	
année	 CAP,	 BEP,	 Brevet	 Professionnel	 et	
BAC	professionnel

•	 60	 €	 pour	 les	Apprentis	 inscrits	 en	 1ère	
année	de	CAP,	BEP

Colis de fin d’année 
•	 Les	 personnes	 âgées	 de	 65	 ans	 	 (nées	

jusqu’au	31	Décembre	1945)	domiciliées	
sur	la	commune,	non-inscrites	qui	désirent	
recevoir	 le	 colis	 de	 noël	 offert	 par	 la	
municipalité	 doivent	 se	 faire	 inscrire	 à	
la	 Mairie	 –	 service	 accueil-	 avant	 le	 30	
Novembre	 2010.	 La	 distribution	 sera	
effectuée	 par	 les	 services	 techniques	 de	
la	commune	à	partir	de	la	semaine	du	13	
Décembre	2010.	

Repas des aînés 
•	 Les	 personnes	 âgées	 de	 62	 ans	 	 (nées	

jusqu’au	31	Décembre	1948)	domiciliées	
sur	la	commune,	qui	désirent	participer	au	
repas	offert	par	la	municipalité	le	Samedi	
15	 Janvier	 2011	 à	 la	 Maison	 du	 Temps	
Libre		doivent	se	faire	inscrire	à	la	Mairie	
–	 service	 accueil-	 entre	 le	 1er	 décembre	
2010	et	le	9	Janvier	2011.

Commission 4 
Travaux - Urbanisme - Environ-
nement
Travaux estivals dans les écoles 
Comme	 chaque	 année,	 pendant	 les	 mois	
d’été,	 les	 agents	 des	 services	 techniques	
municipaux	 et	 les	 artisans	 locaux	 réalisent	
quelques	travaux.	
•	Le	coût	de	ces	travaux	s’élève	à	66	228€.
Salle	de	repos	de	l’École	Maternelle :	48 598€	
	 •25 806€	de	fournitures	
	 •1 036	heures	X	20€	soit	22 792€	de					
	 		main-d’oeuvre
Classe	de	CM2 
	 •Artisans	locaux :	12 000€
	 •Commune :	1 600€	de	fournitures	et	168
	 		heures	de	main-d’œuvre	soit	3 700€
Petits	travaux	divers :	
150	heures	de	main-d’œuvre	soit	3 300€

LOTISSEMENT DE « CHEZ ROUX » 
La	commercialisation	du	lotissement	durable	
de	 «  Chez	 Roux  »	 avance	 à	 une	 bonne	
cadence.	En	effet,	18	des	25	lots	sont	vendus	
ou	réservés.	Deux	maisons	sont	terminées,	2	
autres	sont	en	construction	et	5	autres	permis	
de	construire	sont	en	cours	d’instruction.	Les	
cinq	« Pass	Foncier »	octroyés	par	le	Conseil	
Municipal	sont	acceptés	ou	en	passe	de	l’être.

PLU
Le	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 (document	
municipal	 qui	 régule	 les	 droits	 d’utilisation	
des	 sols)	 est	 en	 vigueur	 depuis	 le	 mois	 de	
septembre	2004.	
Afin	 de	 l’améliorer,	 la	 Commune	 va	 lancer	

sa	 révision	 à	 partir	 de	 la	 fin	 de	 l’année.	 La	
procédure	devrait	 durer	 environ	un	an	à	un	
an	et	demi.
1ère phase :  	 	
-	Lancement		d’une	consultation	et	choix	du	
bureau	 d’études	 (2	 mois)	 puis	 réunion	 avec	
les	 personnes	 publiques	 associées	 pour	 le	
début	de	la	révision
2ème phase : 	 	
Début	effectif	de	 la	 révision	pour	une	durée	
d’un	an,	y	compris	enquête	publique.
3ème phase :		 	
Approbation	par	le	Conseil	Municipal
4ème phase :		 	
Validation	 par	 le	 Préfet	 et	 application	 	 du	
nouveau	PLU.

Travaux de voirie 
En	 2010,	 seules	 des	 réparations	 partielles	
sont	réalisées.
En	2011,	un	programme	de	réhabilitation	et	
de	 renforcement	 des	 chaussées	 rues	 de	 la	
Fabrique	et	George	Sand	est	à	l’étude.

Agenda 21 
En	1992,	 lors	de	 la	Convention	de	Rio,	 plus	
de	150	chefs	d’État	ont	signé	un	programme	
d’actions	pour	le	21ème	siècle :	l’Agenda	21.
C’est	 un	 ensemble	 de	 recommandations	
concrètes	 pour	 le	 21ème	 siècle	 	 décliné	 du	
concept	 de	 développement	 durable	 et	 qui	
repose	sur	trois	piliers	fondateurs :	
	 •L’action	économique
	 •Le	développement	social
	 •La	gestion	économe	des	ressources
	 		naturelles
La	Commune	envisage	de	se	 lancer	dans	ce	
projet	et	va	chercher	les	différents	partenaires	
afin	de	le	mener	correctement.

ERP et accessibilité à tous 
C’est	 peut-être	 un	 sigle	 barbare	 mais	 cela	
signifie	 Établissement	 Recevant	 du	 Public	
(qu’il	 soit	 privé	 ou	 public).	 La	 loi	 oblige	 les	
collectivités	 à	 réfléchir	 et	 à	 réaliser	 des	
équipements	 afin	 que	 tous	 les	 lieux	 soient	
accessibles	à	tous.	
Dans	 un	 premier	 temps,	 un	 diagnostic	 va	
être	réalisé	et	la	Commune	fera	les	choix	qui	
s’imposent	afin	de	 satisfaire	au	mieux	cette	
loi.

Commission 5 
éducation - Activités périsco-
laires
éCOLE MATERNELLE JACQUES PREVERT
114		élèves	répartis	en	4	classes :	
Fabienne ROCHER  :	 classe	 de	 Moyenne	 et	
Grande	Sections	(12	et	17	élèves)
Béatrice FERNANDEZ :	classe	de	Moyenne	
et	Grande	Sections	(11	et	18	élèves)
Les	 maîtresses	 de	 ces	 2	 classes	 sont	 aidées	
par	 Sabrina	 ROUGIER	 et	 Cindy	 PRADIGNAC	
en	alternance.

Isabelle SOURY : classe	de	Petite	Section	(28	
élèves)	aidée	par	Sylvie	BIGNON
Delphine LALLET-LESTIEUX  :	 classe	 de	
Petite	et	de	Moyenne	Sections	(9	et	19	élèves)	
aidée	par	Maryvonne	DECOUTY
La	journée	de	décharge	pour	la	Directrice	est	
assurée	par	Isabelle	JEANNET.

Groupe Scolaire Hubert Reeves
221	élèves	répartis	en	9	classes	(8	+	1	CLIS)
Mme	VIALE :	CP;	Melle	WATTEAU :	CP	+	CE1	
(remplacée	 par	 Melle	 BOYER	 durant	 son	
congé	 maternité);	 Mme	 GUILLOUX  :	 CE1;	
Mme	ROUJEAN :	CE1	+	CE2;	Melle	QUERAUD :	
CE2;	 Mr	 ALLARD  :	 CM2	 +	 Direction;	 Mme	
JEANNET	 est	 chargée	 des	 remplacements	
de	Mme	GUILLOUX	et	de	Mr	ALLARD;	Melle	
SANCHEZ :	CLIS
Un	poste	à	contrat	d’objectif	a	été	créé	afin	de	
favoriser	la	réussite	des	élèves.	Mme	SOURY,	
arrivant	de	l’Ecole	Maternelle,	est	chargée	de	
ce	poste.
L’Ecole	a	pour	la	4ème	année	consécutive	été	
labellisée	« Eco-école »
Le	 jardin	 «  OASIS-NATURE  »	 dédié	 à	 la	
biodiversité	sera	encore	au	centre	des	actions.

Collège
Effectif :	349	élèves

école de Musique
Les	effectifs	 semblent	assez	stables	avec	un	
total	de	132	élèves	contre	136	en	2009
Le	règlement	intérieur	a	été	revu.
Tous	 les	 cours	 ont	 lieu	 dans	 les	 nouveaux	
locaux	 de	 la	 Gare	 exceptés	 les	 répétitions	
d’orchestre	 (benjamin	 ou	 accordéon)	 ainsi	
que	les	cours	de	percussions	du	vendredi	soir	
qui	ont	lieu	salle	de	la	Châtelaine.
Nouveauté :	
Un	 orchestre	 commun	 École	 de	 musique	
et	 Châtelaine	 se	 réunira	 une	 fois	 par	 mois	
sous	la	baguette	de	Thierry	POIX,	de	Frédéric	
FREDON	et	de	Jean-François	LOUDET.
•	 Concert	 «  École	 de	 Musique	 –	 la	
Châtelaine » :	samedi	5	juin,	20h30,	à	la	MTL,
•	Gala	de	danse	(élèves	de	Jacqueline	Daniel) :	
mardi	22	juin	à	la	MTL.

Commission 6 
Petite Enfance - Jeunesse
Une Journée PREVENTION à 
l’Espace Petite Enfance :	
L’Espace	Petite	Enfance	Anne	Sylvestre	vient	
d’organiser	 une	 Journée	 Prévention	 des	
risques	domestiques	et	routiers,	le	samedi	18	
Septembre	sur	le	square	Marcel	Pagnol.
L’objectif global de cette action a été 
d’informer et de sensibiliser les familles 
et plus particulièrement les parents de 
jeunes enfants habitant le Pays Ouest 
Limousin.
Le	 site,	 a	 accueilli	 312	 personnes	 dont	 92	
enfants	de	moins	de	6	ans.	merci	à	tous	nos	

Le Pôle socioculturel de “l’Espace la gare” accueille ses nou-
veaux occupants.
Les	 travaux	de	 la	première	phase	de	 réhabilitation	du	site	 se	 terminent.	La	 rénovation	du	
bâtiment	 central	 est	 donc	 terminée.	 L’école	 de	 musique	 a	 d’ores	 et	 déjà	 emménagé	 et	
débuté	 ses	 cours	 fin	 septembre.	 L’instance	 de	 coordination	 gérontologique	 s’est	 installée	
début	octobre	ainsi	que	 l’antenne	 locale	de	 la	Maison	de	 la	Solidarité	Départementale	de	
Saint-Junien.	Une	présence	directe	des	services	du	Conseil	Général	de	la	Haute-Vienne	est	
désormais	installée	dans	notre	commune	au	service	de	nos	concitoyens.
La	seconde	phase	des	travaux,	entamée	début	octobre,	et	qui	devrait	se	terminer	fin	mai	2011	
concerne	l’extension	du	site	avec	un	nouveau	bâtiment	de	l’autre	côté	de	l’emplacement	de	
la	voie	ferrée	et	d’un	parvis	bois	assurant	la	jonction	entre	les	deux	édifices.
Il	 s’agit	 d’une	 grande	 salle	 de	 réunion	 dont	 l’espace	 sera	 modulable	 et	 pourra	 accueillir	
les	activités	de	La	Châtelaine,	du	Club	du	3è	âge,	les	concerts	de	l’école	de	musique	ou	les	
réceptions	que	nos	associations	locales,	notre	municipalité	ou	nos	concitoyens	désireraient	
organiser.
Enfin,	les	aménagements	paysagers	seront	réalisés	à	l’automne	2011.	Cette	partie	comprend	
la	 construction	 de	 stationnements	 pour	 les	 usagers.	 Ceux-ci	 seront	 mis	 à	 disposition	 du	
public	à	l’arrière	de	la	Médiathèque	ainsi	que	derrière	le	Pôle	socio-culturel.	Seules	les	places	
handicapées	seront	accessibles	sur	le	parvis	avant	du	site.
A	noter  :	 le	 stationnement	 des	 usagers	 durant	 les	 travaux	 est	 organisé	 sur	 l’arrière	 de	 la	
Médiathèque.

Le	montant	global	de	l’opération	est	de	1 779 900	€,	pris	en	charge	par	la	Commune,	l’Europe,	
l’État,	 la	Région	et	 le	Département.	 Le	 coût	 résiduel	pour	 la	Ville	de	Rochechouart	est	de	
668 320	€.



Mme Marie-Louise GONNE 
retraitée

87600 Rochechouart
Membre du CCAS de 1995 à 2007

fondatrice de l’antenne active du 
secours catholique de Rochechouart

« L’avenir de l’accès aux 
soins pour les habitants 

des territoires ruraux est 
une préoccupation majeure 

de la population. 

La municipalité a-t-elle 
déjà engagée une réflexion 
pour pallier aux difficultés 

à venir ?

Jean-Marie Rougier

La couverture médicale de 
qualité et de proximité constitue 
un enjeu majeur pour l’avenir 
de notre territoire. Lorsque des 
familles décident de résider sur 
notre commune, elles s’informent 
au préalable sur les conditions 
de scolarisation et de garde des 
enfants , sur l’offre commerciale, 
sur la vie culturelle et associative 
mais aussi sur l’accès aux soins …

Nous avons mené une réflexion 
depuis plus de deux ans avec les 
professionnels de santé locaux 
en prenant conseil auprès des 
institutions médicales et des 
services du Conseil Régional. 
Notre démarche s’est élargie à 
la Communauté de Communes 
qui a initié une étude avec 
un cabinet spécialisé, «Corde 
Consultant Santé», afin de vérifier 
des possibilités de création d’une 
maison de santé Pluridisciplinaire .

Comparée à d’autres territoires, 
notre commune bénéficie encore 
d’une couverture médicale 
satisfaisante.  Qu’en sera-t-il  dans 
5 ou 10 ans ? Les besoins liés au 

AMENAGEMENT durAblEdiTEs Moi ... ... M. lE MAirE ?

• Travaux d’assainissement 
et d’effacement de réseaux 
à Babaudus

• Plan de circulation et 
nouveaux noms de rues

vieillissement  de la population 
vont augmenter et nous savons 
que la démographie médicale 
dans les zones rurales évolue 
de manière inquiétante. D’où 
notre volonté très forte d’agir de 
manière préventive afin d’anticiper 
ces difficultés  et de maintenir 
l’attractivité de Rochechouart. 
D’autres communes voisines 
(Saint-Laurent-Sur-Gorre, Saint-
Mathieu, Oradour-sur-Vayres,… ) 
ont engagé la même réflexion.

Notre initiative, largement 
consensuelle au départ, se 
heurte à de nombreux obstacles : 
compétition entre les Collectivités, 
montage financier, adhésion des 
professionnels à un dispositif 
collectif,… La création d’une 
Maison de Santé Pluridisciplinaire 
ne se limite pas à une opération 
immobilière, c’est avant tout un 
projet stratégique territorial de 
santé pour une future organisation 
des soins de premier recours. La loi 
« Hôpital Patient Santé Territoire » 
(dite loi Bachelot) cadre la 
définition d’un tel projet et son 
accès à de possibles financements. 
Après de longues discussions, les 
médecins généralistes qui avaient 
manifesté leur intérêt pour le 
projet – ils en constituaient le 
«  noyau dur  » - ont signifié leur 
intention de s’en retirer. Nous 
avons entendu leurs réticences 
concernant une organisation 
plus coordonnée et collective 
du dispositif en particulier, mais 
nous regrettons leur position 
catégorique.
Il est du devoir des élus de 
poursuivre l’action engagée car 
nous savons que c’est une attente 
forte de la population, sachant 
que la disponibilité des jeunes 
médecins pour demain incombe à 
l’Agence Régionale de Santé. Avec 
le cabinet d’étude, nous élaborons 
une réponse alternative adossée 
à l’EPHAD de Rochechouart. 
Nous vous tiendrons informés 
de l’évolution de cet important 
dossier.

Réunion publique débat :
le vendredi 26 novembre à 20h30
Salle du Capitole

débatS : 
• notre commune et les réformes des colléctivités 

territoriales
• les chantiers en cours
• questions diverses



Cette opération permet de mettre 
en conformité le village selon le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) ainsi 
que le zonage d’assainissement 
adopté par la municipalité 
après approbation de l’enquête 
publique. Des arbitrages qui ont 
permis de constituer un secteur 
d’assainissement le plus large 
possible, touchant un maximum 
de foyers, tout en restant dans 
l’enveloppe budgétaire impartie.
La station d’épuration du 
village utilise une technique 
environnementale particulièrement 
efficace puisqu’il s’agit d’une 
roselière. Un dispositif performant, 
déjà installé sur d’autres communes 
et qui a fait ses preuves.
La partie assainissement 
compte plus de 1 350 mètres 
de canalisations et 2 360 m3 
de terrassement. L’enveloppe 

Fin septembre, les travaux d’assainissement du village 
de babaudus, avec la création d’une station d’épuration 

éco-citoyenne et l’enfouissement des réseaux électriques, 
téléphoniques et d’éclairage public ont débuté. ils dureront 
quatre mois et seront terminés vers la fin février 2011. 

AMENAGEMENT durAblE PlAN dE CirCulATioN ET NoMs dE ruEs

budgétaire globale de 466  400 € 
bénéficie de subventions, laissant 
353  400 € à charge pour la 
commune. Ce qui ramène le coût de 
chaque branchement subventionné 
à 402 €.
Pour la partie qui concerne 
l’effacement des réseaux, un 
nouveau poste de transformation 
sera installé, ainsi que 37 
points d’éclairage public. Tous 
les branchements existants des 
particuliers, tant électriques que 
téléphoniques, seront repris. Ce 
chantier, d’un montant de 588 000€ 
ne coûtera à la commune que 
105  000 € grâce à l’obtention de 
subventions importantes.
Le coût global de l’opération, 
d’un montant de 1  054  400 € ne 
coûtera donc à notre collectivité 
que 425 400 €.

Modification du plan de 
circulation et création de 

places de stationnement.
La municipalité propose de modifier 
le sens de circulation entre des rues 
Mortemart et Porte-Beraud. Une 
réunion publique de concertation 
est organisée le lundi 25 octobre à 
19h30. Elle portera également sur la 
création de places de stationnement 
permises par cette modification du 
plan de circulation.

nouveau quartier, nouveaux 
noms de rues. (cf plan ci-dessous)
De nouvelles zones d’habitat et 
tout un nouveau quartier ont été 
urbanisés ces deux dernières années 
avec la création de nouvelles voies. 

Afin d’éviter toute confusion, la 
municipalité a donc décidé, pour 
plus de clarté, d’harmoniser les 
dénominations aux alentours 
du nouveau lotissement de 
Boumoussou. L’occasion également 
de renommer de nouvelles rues 
du bourg et de rebaptiser la route 
de Saillat, rue Mendès-France en 
hommage au grand homme.

PLU SECTEUR DE BABAUDUS

zone d’assainissement du secteur de Babaudus

secteur de Babaudus

réseau eaux usées

effacement réseau EDF

zone non constructible liée à la station 
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